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En Allemagne, la réduction du temps 
de travail est revenue au premier plan 
du débat politique. Cette question est 
le fruit d’une redéfinition du « travail 
normal », combinée à une améliora-
tion des conditions de travail et de la 
démocratie au travail, à la progression 
de la productivité et au renforcement 
de l’égalité des genres au travail. Ce 
modèle passe par la mise en place de 
nouveaux droits en matière de flexibili-
té d’aménagement du temps de travail 
en fonction de ses besoins.

Différents accords collectifs, dont plu-
sieurs modèles de comptes épargne 
temps, ont été négociés par les syndi-
cats pour obtenir de nouvelles réduc-
tions de temps de travail collectives et 
individuelles. A terme, il est possible 
d’imaginer l’instauration d’un système 
de protection sociale universelle asso-
ciant une flexibilité d’organisation du 
temps de travail le long de la vie active, 
une sécurité professionnelle innovante 
et un capital de départ individuel fondé 
sur la solidarité nationale.       
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Plus de détails sous ce lien: 
www.fesparis.org

La transformation écologique, numé-
rique et démographique est un défi 
mais aussi une chance pour le déve-
loppement d’une politique progressiste 
du temps de travail. Les estimations 
de l’évolution de la main d’œuvre ap-
pellent une réduction différenciée du 
temps de travail en fonction des sec-
teurs d’activité, qui mêle les enjeux de 
productivité, de durée de l’emploi ou 
d’avantage concurrentiel pour les en-
treprises. Un objectif possible : l’aboli-
tion de la différence entre temps plein 
et temps partiel.
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RETOUR DU TEMPS DE TRAVAIL DANS LE DEBAT PUBLIC

INTRODUCTION

En Allemagne, la question du temps de travail fait partie 
intégrante des nombreuses négociations collectives qui ont 
été récemment mises en place entre employeurs et syndicats. 
Les accords qui en découlent témoignent de la volonté des 
travailleuses et des travailleurs d’une plus grande flexibilité 
dans la gestion de leur parcours professionnel et d’une meil-
leure conciliation entre vie privée, bénévolat et travail. Signée 
en 2019 par le grand syndicat allemand de la métallurgie, IG 
Metall, une convention collective inédite avait montré la voie : 
elle introduisait pour les salariés la possibilité de raccourcir 
leur temps de travail de plusieurs jours supplémentaires dans 
le cadre d’un contrat de travail à plein temps. Aujourd’hui, IG 
Metall revendique un élargissement de ce modèle en vue de 
la négociation de la prochaine convention collective, à partir 
de septembre 2024. Par ailleurs, des négociations dans le 
secteur public sont en cours pour réduire le temps de travail 
dans le secteur du soin alors que d’autres ont été conclues, à 
l’image de l’accord signé dans le rail allemand à la Deutsche 
Bahn (semaine de 35 heures).

Dans ce contexte, les propositions en faveur de la semaine de 
4 jours vont encore plus loin. Elles jouent depuis 2023 un rôle 
particulièrement important dans le débat public, à la faveur 
des interventions de responsables politiques et syndicaux 
allemands comme Saskia Esken, coprésidente du SPD, Janine 
Wissler, coprésidente du parti de de gauche Die Linke ou en-
core de Jörg Hofmann, ancien président de IG Metall. C’est 
bel et bien une nouvelle conception du « travail normal » qui 
se fait jour aujourd’hui : celle d’un contrat de travail à temps 
plein, bien rémunéré, avec pour horizon la définition d’une 
durée de travail répartie sur une semaine de 4 jours ou de 
32 heures. A travers elle se profile l’émergence d’une société 
du travail favorable au bien-être et à l’épanouissement des 
individus.

RETOUR DU TEMPS DE TRAVAIL DANS 
LE DEBAT PUBLIC

La discussion autour d’un « nouveau temps de travail nor-
mal » s’inscrit dans la longue histoire de la réduction du 
temps de travail et des luttes de la social-démocratie et des 
syndicats des 150 dernières années. Toutefois, la réduction 
du temps de travail, bien qu’elle soit une question historique 
centrale du mouvement ouvrier, n’a pas joué de rôle majeur 
dans le discours public ni dans la plupart des conflits sociaux 
observés au cours des trois dernières décennies. La faute à 
une dissolution progressive des formes de travail standards 

au profit de la précarisation du marché du travail. Malgré 
l’évolution positive récente du marché du travail allemand, 
les bas salaires restent un problème qui touche environ 3,6 
millions de personnes (DGB 2023), dont on sait qu’elles n’ont 
actuellement aucune perspective réaliste de réduction du 
temps de travail sans perte de salaire.

Pendant et après la pandémie de Covid-19, la question de 
la surcharge de travail dans de nombreuses professions a 
fait l’objet d’une plus grande attention publique. C’est en 
particulier le cas dans le secteur du soin et de la dépendance, 
où la performance du système de santé a atteint ses limites 
en de nombreux endroits et où le problème de surcharge 
de travail des employés s’est encore aggravé. Avant même 
la pandémie, les professions du secteur manquaient déjà de 
personnel qualifié alors que le taux de rotation était et reste 
toujours élevé. De ce point de vue, la réduction du temps de 
travail apparaît comme une revendication essentielle visant 
à améliorer durablement les conditions de travail (Melzer et 
al. 2024).

Avant même le début de la pandémie, la réduction du temps 
de travail est revenue à l’ordre du jour du dialogue social 
sous l’impulsion d’IG Metall, qui avait décidé de porter cette 
question dans les négociations collectives de 2018. Ainsi, un 
débat public sur le temps de travail et la flexibilité de l’amé-
nagement du temps de travail en Allemagne a vu naître la 
signature de certaines conventions collectives introduisant la 
possibilité pour le salarié de choisir entre une augmentation 
de salaire et une réduction du temps de travail (entre autres 
HBS 2019, Hofmann et al. 2019, Lesch 2019, Seifert 2023, 
Windscheid et al. 2023).

Or, le débat sur la réduction du temps de travail se déroule 
dans un contexte difficile : au cours des prochaines années, le 
monde du travail sera confronté à des changements majeurs, 
tant sur le plan démographique, numérique, écologique et 
social. Le marché du travail allemand des 15 prochaines 
années se caractérisera par la simultanéité d’une pénurie de 
main-d’œuvre qualifiée dans certains secteurs – par exemple 
dans les professions de la santé et de l’éducation ou dans le 
domaine des services informatiques – et d’une menace de 
surabondance de main-d’œuvre dans d’autres – par exemple 
dans le commerce de gros et de détail. Pour les employeurs, 
le recrutement de la main-d’œuvre sera probablement de 
plus en plus difficile. De nombreux secteurs économiques et 
de nombreuses régions seront concernés (IAB 2022).

Pour faire face au changement démographique et stabiliser 
les comptes du système de retraite, les employeurs allemands 
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NOUVEAU TRAVAIL à TEMPS PLEIN : RéDUCTION DE LA DURéE HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL

évoquent une augmentation du temps de travail hebdoma-
daire, moins de temps partiel et davantage de temps plein, 
une réduction du nombre de congés et un nouvel allonge-
ment de l’âge de départ à la retraite (Pimperz/Schüler 2021, 
Grömling et al. 2021, BDA 2023, 2024).

Cette argumentation, qui se fonde avant tout sur le volume 
de travail actuel de l’ensemble de l’économie et sur son 
évolution à court et moyen terme, renvoie au fait que la per-
formance de l’économie et du système social serait menacée 
par une baisse potentielle du volume de travail. 

Or, cette approche revient à enfermer la réalité du travail 
dans un cadre statique et statistique trop étroit. D’une part, 
la prise en compte unilatérale du volume de travail néglige 
les effets de productivité qui peuvent aller de pair avec une 
réduction du temps de travail. D’autre part, les modèles sta-
tiques sous-estiment la dynamique sur le marché du travail, 
notamment en ce qui concerne les évolutions de chaque 
secteur. 

L’exemple du secteur de l’autonomie illustre particulièrement 
bien la vision biaisée de ce raisonnement réducteur. à pre-
mière vue, une réduction du temps de travail dans ce secteur 
semble impossible, car le manque de main-d’œuvre est déjà 
criant aujourd’hui. Une réduction du temps de travail serait 
donc particulièrement contre-productive dans la mesure où 
elle réduirait encore le volume de travail. Il existe cependant 
une autre réalité : celle de la durée moyenne de l’emploi d’une 
personne formée et salariée dans le secteur, qui n’est que de 
8,4 ans dans les services des soins aux personnes âgées et de 
13,7 ans dans les soins médicaux (Hackmann 2010). De ce 
point de vue, maintenir durablement les personnes dans le 
même secteur constitue un levier important à moyen terme : 
favorisée par une amélioration des conditions de travail, l’al-
longement de la durée de l’emploi des personnes formées 
dans le soin pourrait considérablement soulager un secteur 
en manque chronique de personnel et même compenser 
une possible réduction du temps de travail de chaque salarié.

NOUVELLE CONCEPTION DU TRAVAIL 
NORMAL

Notre monde du travail se caractérise par la domination du 
modèle du travail rémunéré qui concerne à la fois les hommes 
et les femmes. Outre la question du niveau de salaire, le 
temps de travail est la deuxième variable d’ajustement im-
portante du travail rémunéré. Au vu de l’histoire et de la 
comparaison internationale, notre conception allemande ac-
tuelle du « travail normal », à savoir un travail rémunéré de 40 
heures à temps plein, n’est pas la seule définition possible de 
la normalité du travail. Au cours de l’histoire, les conceptions 
du travail « normal » n’ont cessé d’évoluer. La conception 
de ces « normalités » comprend également le rapport entre 
les femmes et les hommes, entre le travail à temps partiel 
et le travail à temps plein, et entre le travail rémunéré, le 
travail domestique et familial et les activités associatives, les 
fonctions de bénévolat et les mandats politiques (cf. IGZA 
2018, 2023, vol. 4 : 166ff, vol. 3 : 274ff).

Actuellement, on assiste à une redéfinition de la conception 
du « travail normal » qui a prévalu en Allemagne au cours 
des dernières décennies, et ce à de nombreux niveaux. Dans 
le monde du travail, le malaise vis-à-vis de l’influence des 
structures patriarcales grandit, tandis que le manque de 
conciliation entre vie privée et vie professionnelle est l’objet 
d’une attention beaucoup plus importante. Produits de l’in-
tensification du travail, des contraintes sur le rythme de travail 
et de l’insécurité au travail, l’extension des formes atypiques 
et précaires de l’emploi, et l’augmentation des contraintes 
psychologiques et de la pénibilité du travail font face à une 
opposition de plus en plus forte du corps social. Dans ce 
cadre, les contours d’une « nouvelle conception du travail 
normal » se dessinent : ils épousent les notions d’égalité des 
genres dans le travail rémunéré et le travail domestique, 
l’« autonomie temporelle », le partage des décisions liées à 
l’organisation du travail, un emploi sûr et bien rémunéré et, 
last but not least, une réduction du temps de travail.

La possibilité de réduire le temps de travail inspire depuis 
longtemps la pensée politique. Les théoriciens français Gorz 
et Fourastié, en particulier, ont développé cette idée. Les 
hausses immenses de productivité qui ont suivi la révolution 
industrielle et leur diffusion dans les économies occidentales 
de l’après-guerre ont considérablement étendu la marge de 
manœuvre relative à l’organisation du temps et des libertés 
des personnes. C’est en particulier dans le lien entre pro-
ductivité du travail et temps de travail que réside la chance, 
à leur sens, d’une transformation de nos sociétés modernes 
en faveur du bien commun. Fourastié écrivait : « ainsi, en 
consacrant dans sa vie de 700 000 heures environ 40 000 
heures au travail, l’homme produira, non seulement ce dont 
il a besoin pour subsister, mais quantité de biens qui auraient 
été considérés comme superflus même par les privilégiés 
d’autrefois. » (Fourastié 1966 : 29). Près de 60 ans plus tard, 
nous ne sommes toujours pas arrivés à ces 40 000 heures, 
soit 1 000 heures par an pour 40 années de travail.

NOUVEAU TRAVAIL À TEMPS PLEIN :  
RÉDUCTION DE LA DURÉE 
HEBDOMADAIRE DU TRAVAIL

La conception d’un «nouveau rapport normal» au travail de 
qualité doit s’appuyer sur deux évolutions : l’évolution effec-
tive du temps de travail au cours des dernières décennies et 
les souhaits des salariés – et des non-salariés – en matière de 
temps de travail. 

Au cours des 150 dernières années, le temps de travail ré-
munéré a été massivement réduit à la faveur de l’explosion 
de la productivité. 
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Vers 1850, dans les bassins houillers de la Ruhr, les usines tex-
tiles et les aciéries, le temps de travail dépassait les 80 heures 
par semaine, soit entre 12 et 14 heures de travail physique 
pénible par jour. Avec la limitation du temps de travail à dix 
heures, puis à huit heures par jour, la durée hebdomadaire de 
travail est tombée à 60, puis à 48 heures, puis à environ 40 
heures avec la semaine de cinq jours. Sous l’effet du combat 
pour la semaine de 35 heures et de la forte croissance du 
temps partiel depuis 1990, la durée hebdomadaire de travail 
s’établit aujourd’hui à 32,6 heures en moyenne aujourd’hui 
dans le secteur manufacturier.

En revanche, la baisse du temps de travail depuis 1990 repose 
en Allemagne presque exclusivement sur le doublement du 
taux d’emploi à temps partiel au cours de cette période et 
non sur une réduction du travail à temps plein. La journée 
de huit heures et la semaine d’environ 40 heures restent le 
cadre typique du temps plein.

Le ratio entre les travailleurs à temps partiel et les travailleurs 
à temps plein, tel qu’on le conçoit aujourd’hui, est presque 
d’un sur deux. 45 pour cent des personnes actives travaillent 
35 heures ou moins par semaine, 55 pour cent plus de 35 
heures. Le groupe le plus important, soit 38 pour cent, 
travaille entre 36 et 40 heures par semaine. Le temps de 
travail moyen est de 30,6 heures par semaine. Les différences 
sectorielles ainsi que les différences de temps de travail entre 
les femmes, qui travaillent en moyenne 26,2 heures par 
semaine, et les hommes, qui travaillent en moyenne 34,4 
heures, s’expliquent principalement par les différences des 
deux groupes en matière de temps partiel.

Les taux de temps partiel sont particulièrement élevés dans 
les services et surtout dans les professions avec une forte 
surreprésentation féminine, par exemple dans les soins 

hospitaliers et semi-hospitaliers. Dans les maisons de retraite 
médicalisées et les services de soins ambulatoires, plus de 
56 % des personnes travaillent à temps partiel, la majorité 
d›entre eux étant des femmes (BA 2024). 
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Graphique 2 
Répartition du temps de travail (1991–2019)
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Calcul du temps de travail par l‘IAB. 
Temps de travail moyen et ses composants (07/09/2021), 
Source: Office allemand de la statistique (Statistisches Bundesamt), 
Mikrozensus 2019 Reihe 1 Fachserie 4.1, Tabelle 4.6.

Temps de travail en fonction des secteurs et des genres

Allemagne
2019

Allemagne de 
l‘Ouest 1976

Femmes Hommes Femmes Hommes

Agriculture, 
exploitation 
forestière, pêche

28,7 41,0 46,0 56,6

Industrie manu-
facturière

27,8 34,8 35,3 40,9

Commerce, 
hôtellerie, 
transport

25,5 34,3 34,7 43,5

Autres services 26,1 33,7 35,5 42,7

Total 26,2 34,4 36,0 42,5

Gauche : 1850 et 1902 : Empire allemand ; 1950–1992 : Allemagne de 
l‘Ouest ; 2002 et 2020 : Allemagne réunifiée. 

Sources : 1850–1992 : Pierenkemper (2015), 2019 : Office allemand de la 
statistique (Statistisches Bundesamt), Mikrozensus, Fachserie 1 Reihe 4.1. 
Tabelle 3.6 B, C, D, E - Bergbau, Verarbeitendes Gewerbe, Energie- und 
Wasserversorgung.

Droite : temps de travail hebdomadaire effectif chez les actifs 

Source : Mikrozensus, Fachserie 1 Reihe 4.1 (1977, 2019).
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Dans les faits, la semaine de 30 heures existe déjà aujourd’hui 
en Allemagne, à ce détail près qu’elle est inégalement répar-
tie. Or, cette répartition ne correspond pas aux souhaits de 
la majorité des travailleurs en matière de temps de travail. 
Dans l’enquête de l’Institut allemand de la sécurité et de 
la santé au travail (BAuA) réalisée en 2021, seuls 37 % des 
personnes interrogées se sont déclarées satisfaites de leur 
temps de travail actuel.

Tableau 1: 
Temps de travail souhaité, FR 2021

Temps de travail souhaité

Réduction Pas de 
change ment

Augmen-
tation

En % des sondés

Total 53 37 10

Temps partiel 24 49 27

Temps plein 63 33  4

Femmes 49 38 12

Hommes 57 35  8

Source : Institut allemand de la sécurité et de la santé au travail (BAuA), « Enquête sur le 
temps de travail en 2021 » (BAuA 2022 : 191). Il a été demandé aux salariés d’indiquer 
s’ils préféreraient travailler plus ou moins longtemps dans l’hypothèse où ils auraient la 
possibilité de choisir eux-mêmes leur temps de travail. Ce faisant, ils devaient tenir compte 
du fait que leur rémunération varierait en fonction de leur temps de travail.

Plus de 60 % des salariés à temps plein souhaiterait travailler 
moins. Parmi les salariés à temps partiel, la moitié est satis-
faite de son temps de travail et environ un quart souhaiterait 
travailler plus ou travailler moins. Le temps partiel involon-
taire concerne surtout les femmes qui réduisent leur temps 
de travail en raison des difficultés de conciliation entre vie 
professionnelle et vie familiale (lorsque, par exemple, les ser-
vices d’accueil sont indisponibles ou lorsqu’il est impossible 
pour les deux parents de réduire leur temps de travail).

Les données relatives aux souhaits en matière de temps 
de travail posent souvent problème lorsqu’elles excluent 
fréquemment la question de la compensation salariale 
(dans l’enquête sur laquelle se base le tableau ci-dessus, la 
question était en revanche explicitement posée !). Dans le 
secteur des bas salaires, par exemple dans l’industrie de la 
viande ou l’agriculture, la réduction du temps de travail sans 
compensation salariale n’est pas une option réaliste. 

FLEXIBILISATION : NE PAS SE FOCALISER 
SUR LE TRAVAIL RÉMUNÉRÉ

Les souhaits en matière de temps de travail ne concernent 
pas uniquement la durée du travail. Il est également im-
portant d’obtenir une plus grande marge de manœuvre 
dans l’aménagement de son propre temps de travail – non 
seulement dans le cadre des différents jours de travail, mais 
également sur l’ensemble du cycle de la vie. Une politique 
moderne du temps de travail doit dépasser la question de la 
durée hebdomadaire et annuelle du travail, mais aussi celle 
du temps de l’activité professionnelle.

Eu égard à l’espérance de vie actuelle, la durée de vie hu-
maine en Allemagne est d’environ 724 000 heures. Sur ce 
total, environ 300 000 heures sont consacrées au sommeil 
et aux soins et besoins essentiels (manger, se laver, aller aux 

toilettes, etc.). Le reste du temps se répartit en moyenne sur 
l’ensemble de la vie de la manière suivante :

 – Activité professionnelle : environ 44 000 heures.
 – Travail domestique et familial : environ 80 000 heures.
 – éducation et formation : environ 25 000 heures.
 – Vie associative : environ 5 000 heures. 
 – Temps libre: 268 000 heures.

REA = âge de la retraite, LE = espérance de vie ; PC = personal care. 
Source : IGZA.

Aujourd’hui, les Allemands ne consacreraient plus que six 
pour cent de leur vie à leur activité professionnelle. L’enfance, 
la jeunesse et la retraite sont autant d’étapes de la vie « sans 
travail rémunéré » apparues au cours des 200 dernières 
années. Bien entendu, cette représentation schématique 
de la répartition des phases de travail au cours de la vie 
ne reflète que très imparfaitement la réalité des individus. 
Les parcours professionnels présentent plus de ruptures et 
de phases de reconversion professionnelle et de formation 
continue qu’auparavant. Par ailleurs, les contrats de travail 
à durée déterminée, le travail à temps partiel couplé au 
cumul d’emplois et les nouvelles formes d’emploi (précaires) 
comme le crowdworking (externalisation ouverte du travail, 
avec paiement à la tâche) ont augmenté. La question de la 
conciliation du travail rémunéré avec toutes les contraintes 
de la vie se pose surtout pendant les phases où la charge 
de travail découle de la combinaison de tous les types de 
travail, à la fois rémunérés et non rémunérés, par exemple 
dans le « rush de la vie  » entre 25 et 45 ans, où culminent 
l’activité professionnelle, l’éducation des enfants, les projets 
immobiliers et, le cas échéant, l’aide et l’accompagnement 
de ses proches. 

C’est dans ce contexte que s’est inscrit un vif débat sur la 
politique du travail et la politique sociale en Allemagne. Tou-
jours aussi peu flexible, l’organisation des temps de vie est 
très fortement déterminée par la place du travail rémunéré. 
Pour y répondre, des mesures relativement récentes ont été 
prises, comme celles de l’introduction du salaire minimum et 
du droit de retour pour les salariés du temps partiel au temps 
plein. Une politique du temps de travail moderne est censée 
garantir un niveau de flexibilité permettant de répondre 

Graphique 3 
Utilisation du temps de vie en Allemagne aujourd’hui
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aux besoins fluctuants que de nombreuses personnes ren-
contrent au court des différentes phases de leur vie, comme 
la parentalité, les périodes de formation continue, l’accumu-
lation de contraintes pendant la phase la plus intense de la 
vie ou le travail de proche aidant.

Enfin, le premier hiver de la crise du Covid de 2019/20 a 
montré une nouvelle fois à quel point les inégalités de genre 
sont encore ancrées en Allemagne. Ce sont les femmes qui 
ont le plus souvent réduit leur temps de travail pendant la 
fermeture des crèches et des écoles. Ce sont elles qui ont as-
sumé en plus grande partie la garde des enfants (Kohlrausch 
/ Zucco 2020).

TRAVAILLER MOINS ET AVOIR PLUS DE 
TEMPS LIBRE ? DÉBAT SUR LA SEMAINE 
DE QUATRE JOURS ET DES 32 HEURES

En Allemagne, le débat s’est surtout concentré sur la réduc-
tion du temps de travail. Ces dernières années, les entreprises 
– en particulier les sociétés informatiques, financières et de 
marketing – expérimentent de plus en plus des modèles al-
ternatifs de temps de travail et n’hésitent pas à le faire savoir. 
L’idée de la «semaine de quatre jours» est évidemment au 
centre des débats.

Par ailleurs, le thème de la réduction du temps de travail 
joue à nouveau un rôle plus important dans les conventions 
collectives.

En obtenant, lors des négociations collectives de 2018, la 
possibilité pour les salariés de choisir entre une majoration 
salariale et des jours de repos supplémentaires, IG Metall n’a 
pas seulement négocié une nouvelle forme de flexibilité en 
faveur des salariés, mais aussi ramené le thème du temps 
de travail à la table des négociations. Cet accord collectif 
dans l’industrie métallurgique et électrique était novateur à 
bien des égards. A la base de cet accord, on trouve l’intro-
duction de ce que l’on appelle une « prime conventionnelle 
supplémentaire » (27,5 pour cent d’un salaire mensuel). Les 
salariés en travail posté, qui ont la charge de leurs enfants ou 
qui s’occupent d’un proche en perte d’autonomie, peuvent 
convertir cette prime conventionnelle en temps et prendre 
ainsi huit jours de congé supplémentaires par an. En 2022, 
plus de 400 000 travailleurs ont préféré bénéficier de jours 
de congé supplémentaires plutôt que de toucher une majo-
ration salariale (IG Metall 2023). En outre, l’accord prévoit 
que les salariés travaillant à temps plein ont le droit de réduire 
leur temps de travail jusqu’à 28 heures par semaine pendant 
une période de 6 mois à 2 ans, par exemple pour suivre 
une formation, s’occuper de leurs proches ou profiter de 
plus de temps libre. Cette période est suivie d’un retour à 
temps plein, mais il est possible de refaire par la suite de 
nouvelles demandes de réduction de travail. De manière 
générale, l’employeur ne peut refuser la demande du salarié 
que dans certains cas justifiés par un critère préétabli par 
l’accord, comme par exemple si la proportion du personnel 
travaillant déjà à temps plein réduit ou à temps partiel est 
supérieure à 18 pour cent. Parallèlement, les employeurs ont 

obtenu la possibilité de négocier avec une partie du person-
nel une augmentation du temps de travail allant jusqu’à 40 
heures par semaine. La proportion du personnel concerné 
peut aller jusqu’à 18 pour cent, et même davantage dans 
certains cas. Selon les archives de l’époque de l’Institut de 
recherche économique et sociale allemand (WSI), proche des 
syndicats, l’introduction de ce nouvel instrument de flexibilité 
individuel était à la fois un voyage en terre inconnue et un 
pas important vers une plus grande autonomie des salariés 
en matière de temps de travail». (WSI 2018 : 9). Alors que 
les négociations de la prochaine convention collective débu-
teront en septembre 2024, IG Metall prévoit de renforcer ce 
modèle et d’élargir les possibilités de réduction de temps de 
travail à un groupe de salariés plus important. 

Les arguments en faveur d’une réduction du temps de travail 
sont, même si les situations du marché du travail ne sont pas 
comparables, quasiment les mêmes que ceux qui avaient 
cours lors de la dernière grande lutte pour la semaine des 
35 heures, qui avait opposé les syndicats et les associations 
d’employeurs à partir de la fin des années 1970. 

Graphique 4 
Jours d’absence liés à une incapacité de travail en fonction 
des maladies
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Dans un monde du travail caractérisé par des exigences de 
performance croissantes et une intensification du travail, 
une réduction du temps de travail permettrait de soulager 
la pression à plusieurs niveaux. Car la situation est préoccu-
pante : les problèmes de santé mentale ayant fortement aug-
menté ces dernières années, les personnes concernées sont 
généralement absentes pendant longtemps. Chez les actifs 
assurés auprès de la plus grande caisse d’assurance maladie 
allemande (technische Krankenkasse, TK), les maladies psy-
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chiques étaient en 2022 la deuxième cause d’absentéisme la 
plus fréquente. Les causes sont multiples : pression du temps, 
accélération des rythmes et des rendez-vous, réduction des 
temps de pauses, obligation d’être joignable en perma-
nence ou mauvaise gestion des besoins en personnel. Les 
contraintes physiques restent lourdes dans de nombreuses 
professions, comme le montre le niveau toujours élevé d’ab-
sentéisme en raison de troubles musculo-squelettiques. Une 
réduction du temps de travail créerait les conditions d’une 
régénération mentale et physique, qui est positive pour la 
santé, le maintien de la capacité de travail et l’efficacité au 
travail.

La réduction du temps de travail élargirait également les 
espaces de liberté pour l’organisation de sa vie et augmen-
terait ainsi le niveau de satisfaction générale dans sa vie et 
la conciliation entre travail et vie de famille, qui apparaissent 
comme deux des plus grandes ressources pour compenser 
les contraintes au travail. 

Par ailleurs, la redéfinition du temps de travail «normal» en 
faveur d’un glissement vers les 32 heures de travail rému-
néré par semaine favoriserait l’émergence d’une plus grande 
égalité des genres dans le monde du travail. Aujourd’hui, les 
femmes travaillent en moyenne 26,2 heures, soit bien moins 
que les hommes, ce qui les empêche souvent de développer 
pleinement leur potentiel et leurs compétences au travail. 
En raison du taux élevé de travail à temps partiel, leur salaire 
moyen est plus faible, leurs perspectives de carrière sont 
moins bonnes et, à long terme, leurs droits à la retraite sont 
moins élevés que ceux des hommes. Ceux-ci travaillent en 
moyenne 34,4 heures, dans la mesure où ils sont beaucoup 
moins nombreux à travailler à temps partiel. La mise en 
place d’un temps de travail de 32 heures (ou moins) pour 
les hommes et les femmes serait un levier permettant de 
résoudre les inégalités issues de l’actuelle répartition inégale 
du travail rémunéré entre les sexes.

De nombreuses expériences de réduction du temps de travail 
montrent une augmentation de la productivité qui, du point 
de vue des employeurs, peut financer en contrepartie une 
compensation salariale (partielle) de la réduction du temps 
de travail. En l’occurrence, le débat allemand est souvent 
abordé par le prisme de la semaine de quatre jours du fait de 
l’impact médiatique qu’elle produit dans l’opinion publique, 
qui souligne la radicalité supposée du changement induit par 
une telle mesure. Si elle était appliquée, elle serait compa-
rable au changement de paradigme qui avait ouvert la voie 
il y a 60 ans à la semaine de cinq jours avec jour de congé le 
samedi («Le samedi, papa est à moi»).

En outre, la semaine de quatre jours présente quelques avan-
tages concrets par rapport à une semaine de cinq jours avec 
un temps de travail journalier réduit. Dans l’hypothèse où 
la journée de travail de huit heures serait maintenue, mais 
où chacun aurait un jour de congé différent entre le lundi 
et le vendredi, le nombre de personnes travaillant dans les 
bureaux, les cabinets et les ateliers de production des admi-
nistrations et des entreprises serait le même quel que soit 
le jour de la semaine. Du point de vue des entreprises, une 

absence quotidienne de 20 % des employés permettrait ainsi 
de réduire les coûts et les trajets entre le domicile et le lieu 
de travail, ce qui serait aussi positif pour l’environnement.

Malgré la fonction importante qu’elle occupe dans le dis-
cours public, la revendication d’une semaine de quatre jours 
ne rend cependant pas entièrement justice à la complexité et 
à la profondeur du débat sur la réduction du temps de tra-
vail. D’autres modèles plus flexibles seraient plus pertinents, 
comme celui d’un volume de travail global d’environ 32 
heures combiné à la possibilité de varier son temps de travail 
d’environ 25 à 40 heures hebdomadaires en fonction de ses 
besoins, ou d’articuler des pauses plus longues de l’activité 
professionnelle avec des phases de travail hebdomadaire plus 
élevé, – par exemple sous la forme de « comptes épargne 
temps universels ».

PERSPECTIVE À LONG TERME : NOUVEAU 
RAPPORT AU TRAVAIL NORMAL ET 
COMPTES ÉPARGNE TEMPS À VIE

En Allemagne, le système de sécurité sociale et l’utilisation 
d’instruments introduisant un aménagement flexible du 
temps de travail constituent le cadre permettant de répondre 
aux nouveaux besoins en matière de flexibilité et de temps 
de travail, notamment via la redéfinition de la conception du 
travail normal. 

Pour ce faire, les instruments sont déjà à disposition. De plus 
en plus utilisés dans les entreprises, des comptes attribués 
aux salariés permettent, à court terme, d’épargner des 
heures variables et des heures supplémentaires et, à long 
terme, de cumuler des droits pour prendre des congés afin 
de s’occuper d’un proche, prendre un congé sabbatique ou 
bénéficier d’un départ anticipé à la retraite.

En 2018, 50 pour cent des salariés disposaient d’un compte 
épargne temps, en particulier dans les grandes entreprises 
et l’industrie. Dans les entreprises industrielles allemandes, 
près de 80 % des salariés ont un compte épargne temps, et 
75 % dans les entreprises d’au moins 250 salariés. C’est dans 
le secteur des services sociaux et culturels que l’on trouve le 
moins de comptes épargne temps (44 %, BAuA 2020). Le 
système continue de se développer dans toutes les catégories 
de salariés. Par exemple, une convention collective du service 
public du land de Rhénanie-du-Nord-Westphalie prévoit de-
puis 2020 la mise en place de comptes épargne temps de 
long terme pour les fonctionnaires de police (NRW 2020). 

Le système allemand de sécurité sociale constitue le deu-
xième pilier d’une redéfinition du temps de travail normal. 
L’introduction des assurances sociales dans les années 1880 
s’est accompagnée d’un progrès social majeur caractérisé 
par l’émancipation et le développement de la solidarité na-
tionale pour couvrir les salariés contre les risques d’accidents, 
la maladie, le chômage et la vieillesse. Aujourd’hui, le lien 
entre l’émancipation et la sécurité sociale est plus actuel 
que jamais, comme le montrent les débats allemands sur 
la création d’un « état social 4.0 » s’appuyant sur la mise 
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le nom d’« héritage universel » (Grunderbe), qui serait éga-
lement crédité d’un montant de 20 000 euros, mais dont 
l’utilisation, outre le financement de périodes de formation 
professionnelle et continue, pourrait aussi être consacrée à 
l’acquisition d’un logement afin de réduire les inégalités de 
patrimoine (Bach 2021). Cette proposition a été reprise en 
2022 par Carsten Schneider (SPD), l’actuel délégué du gou-
vernement allemand en charge des relations avec les régions 
de l’est du pays, pour en faire un instrument de réduction 
des inégalités sociales. Elle a également été l’objet d’une dis-
cussion au sein de la CDU, qui imaginait le financement d’un 
capital de départ affecté aux nouveau-nés d’un montant de 
10 000 euros. Finalement la proposition a été retirée de son 
nouveau programme voté lors de son congrès de mai 2024. 

Le «modèle de choix flexibles», développé par des chercheurs 
de l’Institut allemand de la jeunesse (Deutsches Jugendins-
titut) et de l’Université de Brême, va dans le même sens. 
Celui-ci doit permettre des «temps de respiration» le long de 
la carrière en accordant à tous les actifs des droits de tirage 
pour des interruptions de la vie professionnelle ou des phases 
de réduction du temps de travail sur une durée maximale de 
neuf ans. 

Les modèles de comptes épargne temps mobilisables sur 
l’ensemble de la vie active sont partie intégrante de la sé-
curité sociale, dont le versement et l’utilisation des heures 
de travail sont maintenues même en cas de changement 
d›employeur. En partant d’une durée de vie active de 28 
heures en moyenne, les actifs ont par exemple la possibilité, 
pendant les périodes excédant une durée de travail de 28 
heures, d’épargner et de retirer des contingents de temps de 
manière aussi flexible que possible.

Les possibilités de développement de ce type de formule sont 
presque sans limites. Imaginé dans le cadre d’un objectif de 
réduction du temps de travail, l’instauration d’un système 
public de prestations sociales destinées aux faibles revenus, 
combiné à la mise en place d’un capital de départ individuel, 
pourrait constituer la base d’un modèle global de comptes 
épargne temps fondé sur la solidarité nationale. Un lien ma-
térialisé entre les comptes épargne temps et la constitution 
d’un revenu universel ouvrirait la voie à une alternative de 
politique sociale ambitieuse. Le revenu universel envisagé 
étant lui-même fondé sur le bon fonctionnement du travail 
humain (IGZA 2018). Le travail, et en particulier le « travail 
décent » et la volonté de travailler, resteraient un élément 
central dans ce type de modèle. 

L’élargissement du périmètre d’action des comptes épargne 
temps serait surtout intéressant à long terme. L’intégration 
du compte épargne temps universel dans le système de 
sécurité sociale allemand devrait être possible à la faveur de 
la fin de la vague du baby-boom et de nouvelles hausses de 
productivité de la deuxième moitié du 21e siècle. 

en place d’une « sécurité sociale citoyenne universelle »1 et 
d’une « sécurité sociale professionnelle » en remplacement 
de l’assurance chômage. L’idée de la sécurité sociale profes-
sionnelle (Arbeitsversicherung) est d‘étendre le périmètre de 
l’assurance-chômage par l’introduction de nouveaux droits 
du salarié lui permettant de rester en activité et de maintenir 
son employabilité dans un contexte de marché du travail en 
constante mutation, par exemple en garantissant son ac-
compagnement en cas de reconversion professionnelle (voir 
entre autres Hans et al. 2017). Dans le cadre de nouveaux 
gains de productivité attendus de la révolution numérique, 
de la réduction progressive du temps de travail et de l’émer-
gence d’une nouvelle conception du travail normal du xxIe 
siècle, il est possible de viser la transformation du système 
social allemand en un ensemble d’institutions universelles 
qui, combiné à des degrés de liberté individuelle permettant 
une augmentation différenciée des revenus de chacun, ga-
rantirait un niveau de protection sociale général pour toutes 
et tous.

Il existe de nombreuses propositions sur la manière de conce-
voir concrètement un compte épargne temps. Elles vont du 
modèle de banques de temps permettant de financer des 
périodes de formation continue, d’éducation des enfants ou 
d’accompagnement de ses proches, aux comptes de long 
terme intégrés au système de sécurité sociale, qui permettent 
d’épargner des heures de travail et de les convertir sur l’en-
semble de la durée de vie active.

Les modèles de comptes financés par la solidarité nationale 
ont déjà été discutés dans le contexte des débats sur l’auto-
matisation dans les années 1970. L’idée centrale était déjà 
de mettre à disposition, lors de l’entrée dans la vie active, 
un montant fixe en temps ou en argent sur un « compte » 
affecté au salarié mobilisable à tout moment et dont l’utili-
sation aurait été dédiée à la réalisation de différents objectifs 
(engagement associatif, formation, éducation/accompagne-
ment des proches, temps libre). 

En 2017, un « compte personnel d’activité », qui devait être 
crédité de 20 000 euros par personne, faisait partie du «Livre 
blanc du travail 4.0» présenté par la ministre du Travail de 
l’époque, Andrea Nahles (BMAS 2016). Récemment, des 
économistes de l’Institut de l’économie allemande (DIW) 
ont introduit dans le débat un concept similaire qui portait 

1  La sécurité sociale citoyenne universelle (Bürgerversicherung) est un 
modèle d’assurance sociale solidaire qui vise à intégrer tous les ci-
toyens dans le même système d’assurance, indépendamment de leur 
revenu ou de leur statut professionnel. Ce modèle viendrait rempla-
cer le système allemand actuel, qui se compose, en ce qui concerne 
la branche maladie, de deux principaux types d’assurance : l’assu-
rance maladie publique (gesetzliche Krankenversicherung, GKV) 
pour les salariés et l’assurance maladie privée (private Krankenversi-
cherung, PKV) pour les indépendants et les salariés avec un haut ni-
veau de revenus. En matière d’assurance retraite, il existe également 
différents systèmes pour les fonctionnaires, les salariés et les régimes 
de retraite professionnels tels que celui des notaires, des avocats, et 
bien d’autres. L’idée de la sécurité sociale citoyenne universelle est 
de surmonter ces différences et de créer un système unique pour 
tous les citoyens. Le SPD, les Verts et le Parti de Gauche (Die Linke) 
plaident pour la transformation de l’assurance maladie en une sécu-
rité sociale citoyenne universelle, tandis que les démocrates-chrétiens 
(CDU), les libéraux (FDP) et l’extrême droite (AfD) y sont opposés.
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La mise en place d’un nouveau modèle de « travail normal » 
ambitieux et de son déploiement dans le cadre d’un état 
social moderne suppose de choisir des horizons temporels 
appropriés.

La redéfinition d’un nouveau « temps de travail normal » 
prendra du temps. De ce point de vue, aucune note straté-
gique politique et aucun débat universitaire n’auront d’effet 
tangible sur cette question. C’est, dans les prochaines an-
nées, par l’amélioration progressive des conditions de travail 
et de la vie au travail qu’une redéfinition du rapport au travail 
normal pourra être amorcée.

Dans les prochaines décennies que traverseront l’Allemagne 
et l’Europe, la politique sociale et la politique de l’emploi 
seront à la fois déterminée par la gestion de la transforma-
tion écologique de l’économie et du changement démogra-
phique, dont l’effet sur la pénurie de main-d’œuvre, à travers 
le départ à la retraite de la génération des baby-boomers, 
sera très important dans certains pays. A ce titre, il est essen-
tiel de faire de cette nouvelle configuration économique et 
sociale une chance pour le développement d’une véritable 
politique de l’emploi progressiste.

La mise en place de cette politique suppose un regard pré-
cis et nuancé sur la situation du marché du travail. Dans 
son projet d’étude sur les conséquences à long terme de 
la démographie et des prochaines mutations économiques, 
l’Institut de recherche de l’agence allemande pour l’emploi 
(IAB) a réalisé une estimation de l’évolution de la situation 
de la main-d’œuvre qualifiée attendue jusqu’en 2040, dans 
laquelle elle a passé en revue l’ensemble des secteurs et des 
groupes professionnels concernés (IAB 2022).

Les secteurs qui devraient créer de l’emploi sont principa-
lement la santé et l’action sociale. A contrario, une baisse 
des emplois est attendue dans des secteurs comme la mé-
tallurgie, le commerce de gros et de détail. Cependant, Il est 
insuffisant de se concentrer uniquement sur l’évolution de 
la demande de main d’œuvre dans la mesure où, l’offre de 
main-d’œuvre sera également amenée à diminuer en raison 
de l’évolution démographique. Ainsi, les projections de l’IAB 
anticipent une diminution de l’offre de main-d’œuvre plus 
importante que la demande de main-d’œuvre, avec toutefois 
des différences spécifiques en fonction des branches. Les 
prévisions tiennent également compte de caractéristiques 
structurelles telles que la propension dans une profession 
à suivre une formation professionnelle et le taux d’accès à 
l’emploi des personnes sans diplôme ou titulaires d’un di-
plôme professionnel non spécialisé. 

Dans les professions où le personnel qualifié est potentielle-
ment excédentaire, une réduction du temps de travail per-
mettrait d’éviter le chômage en redistribuant le volume de 
travail restant et en accompagnant les personnes concernées 
avec des plans de reconversion professionnelle. Sur ce sujet, il 
serait par exemple envisageable de rééditer le modèle de né-
gociation sociale tripartite associant l’Etat et les partenaires 

sociaux qui avait été consacré en Allemagne à la question 
des qualifications des professionnels de santé et du secteur 
de l’autonomie.

Dans les professions où la situation de la main-d’œuvre 
est équilibrée, l’opportunité d’un accord gagnant-gagnant 
pour les entreprises et les travailleurs est réelle. Induite par la 
poursuite du processus d’automatisation, l’accélération de 
la transformation numérique pourrait être combinée à une 
réduction du temps de travail. Elle serait pour les entreprises 
synonyme d’avantage concurrentiel. Pour les travailleurs, 
l’augmentation de la productivité leur donnerait une plus 
grande marge de manœuvre pour réduire leur temps de 
travail, de sorte que le nombre de travailleurs pourrait être 
maintenu malgré un volume de travail réduit. La conclusion 
d’accords introduisant une semaine de quatre jours avec 
compensation salariale (partielle), à l’image du nouveau 
modèle de revendications déjà esquissé par IG Metall pour 
l›industrie automobile, semble possible.

Dans les professions où la main-d’œuvre est potentiellement 
déficitaire, l’amélioration des conditions de travail jouera un 
rôle crucial. La dynamique des différents secteurs sur le mar-
ché du travail ainsi que l’allongement de la durée de l’emploi 
sont des objectifs majeurs dont l’amélioration des conditions 
de travail sera un facteur essentiel. 

S’agissant des métiers de la santé et de l’autonomie, les re-
vendications pour de meilleurs salaires sont déjà sur la table. 
Le gouvernement de coalition tricolore au pouvoir à Berlin 
avait annoncé dans son accord de coalition des efforts pour 
améliorer la rémunération dans ce secteur. En matière de 
temps de travail, une limitation effective de la durée quoti-
dienne de travail à huit heures par jour serait le premier pas 
pour améliorer la situation actuelle de surcharge de travail 
en Allemagne. Une réduction du temps plein dans le secteur 
du soin et de l’accompagnement à 32 heures ou à 35 heures 
permettrait de soulager le personnel travaillant à temps plein 
en leur accordant davantage d’espaces et de liberté pour 
organiser leur vie. Cette réduction du temps de travail amé-
liorait également la situation des employés du secteur qui, 
pour les trois quarts d’entre eux, travaillent à temps partiel, 
dans la mesure où la compensation salariale qui découlerait 
de l’accord se traduirait aussi par une augmentation de leur 
taux horaire. En raison de la forte proportion de femmes 
salariées dans le secteur du soin, cette mesure contribue-
rait grandement à réduire l’écart de rémunération entre les 
femmes et les hommes dans le pays et pourrait produire un 
effet d’entraînement potentiel dans d’autres secteurs (voir 
Melzer et al. 2024).

Enfin, l’abolition de la distinction traditionnelle entre travail à 
temps plein et travail à temps partiel est un autre élément im-
portant de la politique visant un « temps de travail normal ». 
Qu’une personne travaille 28, 32 ou 40 heures par semaine, 
la durée de son travail ne détermine en rien la qualité de sa 
contribution à l’entreprise. Aussi, les évolutions de carrière 
dynamiques et l’accès à la formation continue doivent être 
possibles pour tous les travailleurs et se faire en fonction de 
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leurs compétences et de leurs talents, et non de leur temps 
de travail.

CONCLUSION

En Allemagne, le débat sur la réduction du temps de tra-
vail vit un nouvel âge d’or. Mais force est de constater qu’il 
reste complexe, compte tenu du contexte économique 
difficile dans lequel il s’inscrit aujourd’hui. A court terme, 
le modèle économique allemand fait l’objet d’inquiétudes 
qui traversent l’ensemble du débat public. Nourri par la ré-
cession économique, l’augmentation des coûts de l’énergie, 
le délabrement des infrastructures, les problèmes de la trans-
formation numérique et les nombreuses critiques vis-à-vis 
de la politique actuelle du gouvernement à Berlin, le récit de 
« l’homme malade de l’Europe » a fait son grand retour dans 
le pays et réduit l’imaginaire des alternatives possibles. A plus 
long terme, la transformation écologique et le changement 
démographique sont autant de défis majeurs qui se dressent 
face aux défenseurs d’une nouvelle politique progressiste du 
temps de travail.

Néanmoins, la pénurie de main-d’œuvre qualifiée issue du 
départ à la retraite de la génération du baby-boom, déjà 
palpable au niveau régional et sectoriel, constitue une for-
midable opportunité pour ouvrir une nouvelle voie politique 
dans les prochaines décennies. Son objectif : la mise en place 
d’une offensive écologique en matière d’innovation et de 
productivité à la fois susceptible de résoudre le problème 
de la main-d’œuvre qualifiée, d’accélérer la transformation 
écologique et de renforcer la compétitivité des entreprises 
allemandes. Dès lors que l’effet du baby-boom s’effacera 
de la pyramide des âges à partir de 2035, cette politique 
permettra aussi d’ouvrir des marges de manœuvres encore 
plus grandes pour réaliser de nouvelles baisses du temps 
de travail. Enfin, elle devrait être le vecteur d’une politique 
offensive pour la qualité du travail et l’amélioration de la vie 
au travail, ici et maintenant, pour l’ensemble des salariés en 
Allemagne. 
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